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Test urinaire positif cannabis

Par Profil supprimé Postée |e 09/05/2016 16:39

Bonjour,

Je suis francais et actuellement en Suéde (motif personnel). Jai été contraint d'effectuer un test
urinaire apres avoir été arrété palapolice en tant que passager et sans infraction (sortie d'une
féte). Letest serapositif au cannabis et j'attend donc un courrier apres que mon cas soit passé au
tribunal (si j'ai bien tout compris). L'usage de drogues a une tres faible tolérance en Suéde. Je
recevrais donc une amende mais apriori c'est tout. Jaimerais savoir ou cela serainscrit (s jamais
c'est conservé) et sil seramentionné sur mon casier judiciaire en France ou dans n'importe quel
autre dossier?

Merci de votre aide,

camzedfree

Mise en ligne le 13/05/2016

Bonjour,

Si vous étes verbalisé d'une simple amende, il est peu probable que cela ait des répercussions sur votre casier
judiciaire en France. De plus, les amendes ne sont pas "consignées" dans les extraits de casier judiciaire ni
dans d'autres dossiers.

Cordialement.




